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Entrée en vigueur de lois

Gouvernement	du	Québec

Décret 1197-2024, 17	juillet	2024
Loi modifiant diverses dispositions principalement 
aux fins d’allègement du fardeau réglementaire et 
administratif 
— Entrée en vigueur de certaines dispositions

ConCernant	l’entrée	en	vigueur	de	certaines	disposi-
tions	de	la	Loi	modifiant	diverses	dispositions	principa-
lement	aux	fins	d’allègement	du	fardeau	réglementaire	
et	administratif

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	5°	de	l’arti- 
cle	205	de	la	Loi	modifiant	diverses	dispositions	princi-
palement	aux	fins	d’allègement	du	fardeau	réglementaire	
et	administratif	(2023,	chapitre	24),	les	dispositions	des	
articles	100	à	120	et	170	à	203	de	cette	 loi	entrent	en	
vigueur	à	la	date	ou	aux	dates	fixées	par	le	gouvernement;

attendu qu’il	y	a	lieu	de	fixer	au	17	juillet	2024	la	
date	de	l’entrée	en	vigueur	des	dispositions	des	articles	191	
à	202	et,	en	ce	qu’elles	concernent	un	permis	délivré	par	
le	Bureau	des	permis	de	service	de	référence	de	main-
d’œuvre	en	vertu	du	Règlement	sur	le	permis	de	service	de	
référence	de	main-d’œuvre	dans	l’industrie	de	la	construc-
tion	(chapitre	R-20,	r.	8.1),	des	dispositions	de	l’article	203	
de	cette	loi;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	du	Travail	:

que	soit	fixée	au	17	juillet	2024	la	date	de	l’entrée	
en	vigueur	des	dispositions	des	articles	191	à	202	et,	en	
ce	qu’elles	concernent	un	permis	délivré	par	le	Bureau	
des	permis	de	service	de	référence	de	main	d’œuvre	en	
vertu	du	Règlement	sur	le	permis	de	service	de	référence	
de	main-d’œuvre	 dans	 l’industrie	 de	 la	 construction	 
(chapitre	R-20,	r.	8.1),	des	dispositions	de	l’article	203	de	
la	Loi	modifiant	diverses	dispositions	principalement	aux	
fins	d’allègement	du	fardeau	réglementaire	et	administra-
tif	(2023,	chapitre	24).

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle
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